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VILLE DE COIGNIERES PRESENTATION GENERALE  

 

 
 

Située à 18 km de Versailles, Coignières est limitrophe de Maurepas au Nord, du Mesnil Saint Denis 

et Levis Saint Nom à l’Est, des Essart le roi au Sud et de Saint Remy l’Honoré à l’Ouest. 

La commune est urbanisée autour du bourg ancien : 

o Au nord, les quartiers d’habitat et de services 
o Le long de la RN 10 : zones d’activités et zones commerciales 

 

 

Coignières constitue l’un des plus importants bassins économiques du département, avec 6 170 

salariés et 800 entreprises et commerces. 

 

 

Desserte : 

o Circulation automobile : route nationale 10 et départementale 13 
o Gare SNCF sur la ligne Paris-Brest 
o Bus – ligne 411 Transdev de Rambouillet et ligne 61 de Houdan 
o GR 11 traversant la commune d’est en ouest 
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PROJET 

La ville de Coignières envisage le renouvellement de son parc de chaufferies, pour cela, un audit a été 

réalisé en 2023 confirmant globalement le vieillissement de nos chaudières et des matériels satellites. 

L’âge pondéré des installations est de 16 ans, alors que la moyenne est de 11 ans. La plupart des 

chaudières sont donc à remplacer. Cette opération de remise à neuf dans un premier temps sera suivi 

dans un second temps par la rénovation énergétique des bâtiments concernés, permettant une mise 

en conformité avec le décret tertiaire. 

Les nouvelles chaudières seront à condensation. Une Gestion Technique Centraliser sera mise en 

place nous permettant ainsi de superviser et de contrôler le fonctionnement. La rénovation des 

chaufferies nous conduira à avoir une meilleure efficacité énergétique, tout en nous permettant une 

mise en conformité dans le respect des normes en vigueur, contribuant à améliorer le confort thermique 

des usagers avec un impact environnemental positif en réduisant de manière significative les émissions 

de gaz à effet de serre. 

Présentation des chaudières et état constaté  

Salons Saint Exupéry 

 

Coût des travaux : 107 129.84 €HT 

Résidence des personnes âgées 

 

Coût des travaux : 122 685.37 €HT 
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Centre médical 

 

Coût des travaux : 7 839.99 €HT 

Pharmacie 

 

Coût des travaux : 6 000.00 €HT 

Groupe Scolaire Marcel Pagnol -sous station 
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Coût des travaux : 111 309.52 €HT 
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Maison du Voisinage 

 

Coût des travaux : 70 462.84 €HT 

 

 

Planning de réalisation : de septembre 2025 – à décembre 2026 
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BUDGET PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

 

 

Chapitre Intitulé Montant 

HT 

Financeurs Montant 

21 Remplacement des 

chaufferies. 

425 427,00 Etat – Fonds Vert 250 000,00  

   
Ville de Coignières 175 427,00  

TOTAL HT 425 427,00 TOTAL 425 427,00 

  TOTAL TTC 510 512,40     

 

 

 

 

 

 

 

Certifié exact le 18 mars 2025, 

 

Didier FISCHER 

Maire, 

Vice-Président de SQY 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Audit technique des installations de chauffage, 
ventilation, climatisation pour le renouvellement du 

marché d’exploitation des installations 
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Préambule 

La Ville de Coignières souhaite, dans le cadre du renouvellement de son marché d’exploitation des 

installations de Chauffage, Ventilation et Climatisation, étudier les types de contrats envisageables. De 

ce fait, le bureau d’étude SAGE Energie a été sollicité dans le but de faire un audit technique des 

installations et ainsi diagnostiquer l’état du parc.  

La mission de SAGE Energie consiste à établir : 

• Un état des lieux et un relevé technique des installations, 

• Les conformités par rapport à la réglementation, 

• Des propositions d’amélioration de fonctionnement. 

 

Les sites sont les suivants : 

 

Tableau 1 - Liste des sites 

Bilan du type de bâtiment 

La répartition par type de bâtiments se trouve ci-dessous : 

  

Figure 1 - Typologie de bâtiment et répartition des consommations 

 

A noter que les sites Centre de loisirs Maternelle et Primaire ne sont pas intégrés dans le bilan de 

consommations puisqu’il s’agit de site ne disposant pas d’équipements alimentés au gaz. 

Nous constatons que les bâtiments sportifs (28%), les bâtiments scolaires (25%) et les bâtiments Social 

et associatif (32%) représentent 85% des consommations.  

1 Salons Saint Exupery 10 Nouvelle Mairie

2 Centre Technique Municipale 11 Eglise

3 Residence des personnes âgées CCAS 12 Serre

4 Vestiaires tribunes 13 Bâtiment collectif d'habitations

5 Maison du voisinage/Crèche 14 Pharmacie

6 Groupe scolaire Bouvet 15 Groupe scolaire Pagnol

7 Centre médical 16 Espace Alphonse Daudet

8 Gymnase 17 Centre de loisirs Maternel

9 Ancienne Mairie (sous station) 18 Centre de loisirs Primaire

Liste des sites
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1 Ancien marché 

1.1 Prestations comprises dans le marché 

La Ville de Coignières dispose d’un marché contractualisé avec la société HYDRO MAINTENANCE pour 

un montant annuel de 18 660 €TTC/an. Celui-ci arrive à échéance le 15/06/2023. Il qui comprend : 

 

P2 : la conduite des équipements, l’entretien courant et les dépannages des installations de production, 

de distribution et d’émission de chaleur (chauffage) et des installations de production et distribution 

d’eau chaude sanitaire. 

Pour l’ensemble des installations, les prestations de conduite, d’entretien courant (P2) font l’objet d’un 

règlement forfaitaire. 

Dans le cadre du P2, l’exploitant a à sa charge : 

• Les installations de production calorifique centralisée. 

• Les installations de production d'eau chaude sanitaire. 

• Les pompes et régulations sur circuit chauffage et eau chaude sanitaire. 

• Les centrales de traitement d’air. 

• Les adoucisseurs. 

• Les ventilations mécaniques contrôlées ; 

• Les petites fournitures jusqu’à 250 €HT. 

1.2 Points à améliorer 

Afin de réduire au maximum les consommations, les principales préconisations techniques de SAGE sont 

de : 

• Optimiser le périmètre P2 avec notamment : 

o L’ajout des installations de distribution et d’émissions ; 

o L’éventuelle réduction du montant des petites fournitures à 150 €HT pour basculer ce 

qui est supérieur à ce montant dans un P3 transparent ; 

• Ajout d’un P3 avec notamment : 

o Intégrer les grosses refontes ; 

o Remplacement du matériel vétuste ; 

o Généraliser la télégestion pour agir à distance ; 

o Renouveler les chaudières conventionnelles classiques par des chaudières à 

condensation ; 

o Mettre en place des adoucisseurs ; 

o Isoler les parois et calorifuger les canaux. 

Il est également conseillé de prendre un marché forfaitaire avec intéressement sur les sites qui sont 

actuellement en marché forfaitaire simple afin que la Ville de Coignières puisse maximiser ses 

économies d’énergie (grâce notamment au bon entretien des installations). Ainsi l’exploitant serait, 

d’une part, engagé sur des économies contractuelles et, d’autre part, intéressé sur des « sur 

économies » réalisées car le marché forfaitaire empêche le mauvais rendement. Ceci implique de définir 

une cible de consommation. 
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• S’il y a des dépassements de consommation par rapport à la cible définie, tout est à la charge 

de l’exploitant. 

• Si des sur-économies ont lieu, elles sont réparties entre la ville et l’exploitant. 

Le marché pourra, par la suite, être renégocié par mode d’avenant si des économies sont réalisées et 

que l’écart entre la consommation réelle et théorique est trop important. 

  



  6 / 19 

Ville de Coignières  SAGE ENERGIE 

05/01/2023  Aff. D063/GPA 

2 Bilan énergétique du parc 

A partir des consommations réelles des sites sur 2019, 2020 et 2021, nous avons réalisé un bilan des 

consommations. 

 

Tableau 2 – Bilan des consommations 

 

Les consommations nous permettent de déterminer le ratio MWh/DJU. Avec les DJU trentenaires de 

référence de 2 526 pour la station Paris Le Bourget, nous obtenons une consommation de référence 

pour chaque site :  

 

Tableau 3 – Détermination des consommations de référence 

  

N° Site Energie Date relevé 1 Date relevé 2
Consos 

(MWh)
DJU Date relevé 1 Date relevé 2

Consos 

(MWh)
DJU Date relevé 1 Date relevé 2

Consos

(MWh)
DJU

1 Salons Saint Exupery Gaz 01/01/2019 31/12/2019 78,136 2 215 01/01/2020 31/12/2020 447,463 1 978 01/01/2021 31/12/2021 321,292 2 398

2 Centre Technique Municipale Gaz 01/01/2019 31/12/2019 11,276744 2 215 01/01/2020 31/12/2020 67,459744 1 978 01/01/2021 31/12/2021 193,7542051 2 398

3 Residence des personnes âgées CCAS Gaz 01/01/2019 31/12/2019 206,411 2 215 01/01/2020 31/12/2020 955,276 1 978 01/01/2021 31/12/2021 633,142 2 398

4 Vestiaires tribunes Gaz 01/01/2019 31/12/2019 10,658217 2 215 01/01/2020 31/12/2020 93,609493 1 978 01/01/2021 31/12/2021 95,68729605 2 398

5 Maison du voisinage/Crèche Gaz 01/01/2019 31/12/2019 84,877 2 215 01/01/2020 31/12/2020 138,574 1 978 01/01/2021 31/12/2021 37,751 2 398

6 Groupe scolaire Bouvet Gaz 01/01/2019 31/12/2019 224,999 2 215 01/01/2020 31/12/2020 585,141 1 978 01/01/2021 31/12/2021 596,405 2 398

7 Centre médical Gaz 01/01/2019 31/12/2019 21,686 2 215 01/01/2020 31/12/2020 30,313 1 978 01/01/2021 31/12/2021 25,092 2 398

8 Gymnase Gaz 01/01/2019 31/12/2019 305,73 2 215 01/01/2020 31/12/2020 1801,085 1 978 01/01/2021 31/12/2021 395,06 2 398

9&10
Nouvelle Mairie + Ancienne Mairie (sous-

station)
Gaz 01/01/2019 31/12/2019 277,908 2 215 01/01/2020 31/12/2020 171,325 1 978 01/01/2021 31/12/2021 155,6 2 398

11 Eglise Gaz 01/01/2019 31/12/2019 8,632 2 215 01/01/2020 31/12/2020 23,712 1 978 01/01/2021 31/12/2021 21,352 2 398

12 Serre Gaz 01/01/2019 31/12/2019 11,870256 2 215 01/01/2020 31/12/2020 71,010256 1 978 01/01/2021 31/12/2021 203,9517949 2 398

15&16
Groupe scolaire Pagnol + Espace Alphonse 

Daudet (sous-station)
Gaz 01/01/2019 31/12/2019 84,638783 2 215 01/01/2020 31/12/2020 743,36951 1 978 01/01/2021 31/12/2021 759,8697039 2 398

N° Site Energie
Ratio 1 

NC/DJU

Ratio 2 

NC/DJU

Ratio 3 

NC/DJU
Graph

RATIO 

RETENU
DJU ref Conso REF

1 Salons Saint Exupery Gaz 0,035275847 0,226219919 0,133983319 0,132 2526 333

2 Centre Technique Municipale Gaz 0,005091081 0,034105027 0,080798251 0,040 2526 101

3 Residence des personnes âgées CCAS Gaz 0,09318781 0,482950455 0,264029191 0,280 2526 707

4 Vestiaires tribunes Gaz 0,004811836 0,047325325 0,039902959 0,031 2526 77

5 Maison du voisinage/Crèche Gaz 0,038319187 0,070057634 0,015742702 0,041 2526 105

6 Groupe scolaire Bouvet Gaz 0,101579684 0,29582457 0,248709341 0,215 2526 544

7 Centre médical Gaz 0,009790519 0,015325076 0,01046372 0,012 2526 30

8 Gymnase Gaz 0,138027088 0,910558645 0,164745621 0,404 2526 1 022

9&10
Nouvelle Mairie + Ancienne Mairie (sous-

station)
Gaz 0,125466366 0,086615268 0,064887406 0,092 2526 233

11 Eglise Gaz 0,003897065 0,011987867 0,008904087 0,008 2526 21

12 Serre Gaz 0,005359032 0,035900029 0,08505079 0,042 2526 106

15&16
Groupe scolaire Pagnol + Espace Alphonse 

Daudet (sous-station)
Gaz 0,03821164 0,37581876 0,31687644 0,244 2526 615
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3 Préconisations de travaux 

3.1 Etat des lieux 

Les fiches récapitulatives par site comprennent le relevé du matériel en chaufferie/sous-station, les 

conformités et les propositions d’améliorations. Ces fiches sont disponibles en annexe. 

3.1.1 Chaudières 

Le parc des chaufferies de la Ville de Coignières est globalement dans un état vieillissant. La plupart des 

chaudières les plus puissantes et des chaudières murales restent encore à remplacer. 

La matrice de risque présentée ci-dessous montre sur une période de 10 ans les prochains 

remplacements de la Ville de Coignières. Il s’avère que sur les prochaines années, la majorité des 

chaudières doivent être remplacées. 

 

 

Figure 3 - Matrice des risques 

 

Pour certains sites, la durée de vie usuelle des installations a été dépassée. Sur les prochaines années, 

la durée de vie usuelle d’autres installations sera également dépassée. 

On constate que l’âge pondéré des installations est de 16 ans : le parc est assez vieillissant.  

 

Remarque : Pour une Collectivité, afin d’éviter d’avoir de forts renouvellements d’installations sur les 

mêmes périodes, l’idéal est d’avoir un âge moyen pondéré du parc compris entre 10 et 12 ans. En fin 

de vie, les équipements tombent plus fréquemment en panne et donnent des rendements qui se 

dégradent au fil des années. 

Pour assurer la continuité de service, et optimiser les dépenses énergétiques, il est souhaitable de 

prévoir à court terme le remplacement de ces équipements âgés. 

 

En globalité, pour les 5 ans à venir, il y a 5 chaudières ainsi que 2 préparateurs gaz STYX du site Salon St-

Exupéry où le remplacement est préconisé. Il est fortement préconisé de remplacer les chaudières au 

bout de 20 ans. Ceci pour assurer leur bon fonctionnement, bon rendement ainsi que la disponibilité 

des pièces de rechanges. 
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Dans le cas d’une chaudière de puissance supérieure à 100 kW, SAGE Energie préconise la mise en place 

de deux chaudières de puissance unitaire correspondant à 2/3 de la puissance nécessaire pour assurer 

le chauffage du bâtiment ; dans les locaux chaufferies où cela peut être possible. En particulier dans le 

cas des bâtiments scolaires.  

 

Principe de la condensation : 

La chaudière à condensation est conçue pour récupérer une partie de la chaleur, dite latente, qui part 

habituellement dans les fumées, provenant des combustibles naturels (gaz). Ladite chaleur condense la 

vapeur d'eau des fumées d'échappement et se transmet à l'eau du circuit de chauffage ; l'eau de 

condensation produite est évacuée à l'égout.  

Grâce à ce système, le rendement est augmenté de 5 à 20% par rapport à une chaudière traditionnelle 

et ancienne.  

Il est souhaitable lors des prochains renouvellements de chaudières, de privilégier la technologie à 

condensation. Cependant cela peut nécessiter des modifications de fumisterie et des modifications 

hydrauliques lors qu’il y a une chaufferie qui alimente un circuit constant ou avec une production d’ECS. 

 

Principe de la modulation : 

La chaudière avec brûleur modulant est conçue pour faire varier la plage du fonctionnement du bruleur 

en fonction des besoins réels du site. En période de mi saison, la température de production peut être 

abaissée au vu des températures extérieures, tout en gardant un rendement de combustion optimum 

grâce à la modulation. 

Il est souhaitable lors des prochains renouvellements de brûleurs ou de chaudières, de privilégier la 

technologie avec modulation. 

3.1.2 Production de froid et réversibles 

Sur l’ensemble du parc de la Ville de Coignières seuls les sites Centre médical, Gymnase, Ancienne 

Mairie, Nouvelle Mairie et Pharmacie disposent de climatiseurs fonctionnant au R410a pour la plupart 

des sites sauf pour le site Ancienne Mairie où les climatiseurs fonctionnent encore au R22 (fluide 

frigorigène interdit depuis 2015). Seuls les équipements du Centre médical et de la Pharmacie sont 

récents, les autres équipements sont vétustes. 

Un point d’attention devra être apporté sur le règlement F-GAS. Cette réglementation a pour objectif 

de réguler le secteur de la réfrigération via des normes environnementales. La F-Gaz vise la réduction 

de l’utilisation des gaz à fort pouvoir à effet de serre afin de réduire les émissions de CO2 à l’horizon de 

2030. 

La F-Gaz est à l’origine de l’interdiction des gaz fluorés HCFC et des CFC depuis 2015. Les HFC peuvent 

être utilisés jusqu’en 2030, à compter de cette date il devra être utilisé que des réfrigérants naturels. 

L’objectif pour 2030 est à terme de réduire par 5 les émissions globales de gaz à effet de serre provenant 

des fluides frigorigènes. Pour atteindre cela, la réglementation implique une réduction du potentiel de 

réchauffement climatique (GWP) moyen des fluides, le faisant passer de 2 000 à 400 sur 15 ans. Ce point 

est le plus impactant du règlement car il interdit l'utilisation de certains HFC en fonction de leur GWP. 

Les fluides frigorigènes des productions de froid de la Ville de Coignières seront obsolètes en 2030. 

http://www.partenaire-europeen.fr/Actualites-Conseils/Energie/Chauffage/chauffage-au-gaz-20080117
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3.1.3 Centrales de Traitement d’Air (CTA) 

Sur l’ensemble du parc de la Ville de Coignières seuls les sites Salon St-Exupéry, Maison du 

voisinage/Crèche, Gymnase, Nouvelle Mairie et Espace Alphonse Daudet disposent de CTA qui sont 

pour la plupart en bon état. 

3.1.4 Télégestion 

La mise en place de télégestion GTC permet d’avoir une alarme en temps réel, au moindre 

disfonctionnement. De plus, la télégestion permet de gérer les paramètres de chauffage à distance. 

L’analyse des courbes de chauffe et des résultats, au travers de la télégestion, permet d’affiner la 

régulation et d’offrir des gains de performance et donc des économies d’énergie. Ainsi, les sites 

sensibles ne pouvant pas se permettre la moindre coupure et consommant une quantité importante 

d’énergie, tels que les bâtiments recevant du public, ont tout intérêt à se doter de cet équipement. De 

plus, la télégestion permettra à la Ville de Coignières d’avoir une vision en direct de l’état de ses 

équipements et des températures dans les locaux. 

La télégestion permet aussi à l’exploitant d’agir à distance sur les régulations et d’économiser du temps 

pour d’autres tâches. 

La mise en place de GTC est préconisée en complément de la télésurveillance à installer sur les sites 

importants. 

3.2 Travaux préconisés 

Nous allons dans cette partie présenter les différents scénarios d’amélioration énergétique 

envisageables pour les sites où les équipements ont été installés avant 2012. 

Ainsi, les sites que nous allons étudier dans cette partie sont les suivants : 

• Salon Saint-Exupéry ; 

• Centre Technique Municipal ; 

• Résidences des personnes âgées – CCAS ; 

• Groupe Scolaire Bouvet ; 

• Serre ; 

• Groupe Scolaire Pagnol. 

 

Pour cela, nous allons dans un premier temps commencer, à partir des consommations de référence 

actuelles, par estimer en fonction des rendements des installations existantes les consommations utiles 

en Chauffage ainsi qu’en ECS. 

De ces consommations utiles en Chauffage et en ECS, et en fonction des travaux préconisés et des 

rendements des installations futures, nous estimerons les consommations des différents scénarios et 

ainsi estimer le gain énergétique et l’économie annuelle par rapport à la référence actuelle. 
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Tableau n°4 : Estimation des consommations utiles en Chauffage et ECS 

 

Tableau n°5 : Travaux préconisés et rendements estimés 

3.2.1 Mise en place de chaudières gaz à condensation 

3.2.1.1 Estimation des gains énergétiques en MWh et en Euros (€TTC) 

 

Tableau n°6 : Etude GAZ à condensation 

Ainsi, en passant les sites au gaz à condensation, nous obtenons une économie de 660 [MWh PCS/an] 

soit 125 338 € HT d’économie annuelle. 

  

Sites Energie actuelle kWh ECS + CH Chauffage seul
Besoin MWh 

utiles
DJU retenus

Coef kWh utile / 

DJU

MWh utiles 

estimés CH

Salons Saint Exupery Gaz 332 993 264 2 526 110 278

Centre Technique Municipale
Gaz

101 035 75 2 526 31 79

Residence des personnes âgées CCAS
Gaz

707 421 573 2 526 239 604

Groupe scolaire Bouvet Gaz 544 028 450 2 526 188 474

Serre Gaz 106 353 78 2 526 33 83

Groupe scolaire Pagnol + Espace Alphonse 

Daudet (sous-station) Gaz
615 424 471 2 526 196 496

Sites GTC/Régul Conduite Température Autre/Travaux Description Autre/Travaux
Coef hors 

production

Rendement GAZ 

(condens)
COP PAC estimé COP VRV estimé

Salons Saint Exupery -4% -1% -7% -7%
Rénovation complète de la 

chaufferie
0,82 98% 3 3

Centre Technique Municipale -4% -1% -7% -6%
Remplacement du générateur 

d'air chaud
0,83 98% 3 3

Residence des personnes âgées CCAS -4% -1% -7% -7%
Rénovation complète de la 

chaufferie
0,82 98% 3 3

Groupe scolaire Bouvet -4% -1% -7% -7%
Rénovation complète de la 

chaufferie en 2023
0,82 98% 3 3

Serre -4% -1% -7% -8%
Remplacement du générateur 

d'air chaud
0,81 98% 3 3

Groupe scolaire Pagnol + Espace Alphonse 

Daudet (sous-station)
-4% -1% -7% -7%

Rénovation complète de la 

chaufferie
0,82 98% 3 3

Sites
Coef hors 

production

Rendement GAZ 

(condens)

REFERENCE GAZ 

MWH PCS

TOUT GAZ 

CONDENSATION 

MWH PCS

Gain GAZ 

CONDENS en 

MWh PCS

Gain GAZ 

CONDENS en %

PRIX GAZ 

€HT/MWH PCS

REFERENCE 

GAZ €HT

TOUT GAZ 

CONDENS €HT

Economie 

annuelle GAZ 

CONDENS €HT

Salons Saint Exupery 0,82 98% 351 259 92 26,19% 190 66 646 € 49 193 € 17 453 €

Centre Technique Municipale 0,83 98% 106 74 32 30,48% 190 20 221 € 14 058 € 6 164 €

Residence des personnes âgées CCAS 0,82 98% 745 563 183 24,51% 190 141 585 € 106 882 € 34 703 €

Groupe scolaire Bouvet 0,82 98% 573 442 131 22,83% 190 108 883 € 84 022 € 24 861 €

Serre 0,81 98% 112 76 36 31,96% 190 21 286 € 14 483 € 6 803 €

Groupe scolaire Pagnol + Espace Alphonse 

Daudet (sous-station)
0,82 98% 648 462 186 28,70% 190 123 172 € 87 817 € 35 355 €

Total 2 536 1 876 660 26,01% 481 792 € 356 454 € 125 338 €
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3.2.1.2 Estimation des réductions de gaz à effet de serre en teqCO²/an 

 

Tableau n°7 : Etude GAZ à condensation (suite) 

Ainsi, pour le scénario N°1, et en passant les sites au gaz à condensation, nous obtenons une émission 

de gaz à effet de serre de 576 [teqCO²/an] soit 150 [teqCO²/an] de réduction de gaz à effet de serre par 

rapport à la situation de référence. 

Avantages & Inconvénients du gaz à condensation :  

• Avantages : 

- Coût d’investissement faible ; 

- Facilité d’installation et d’utilisation ; 

- Retour sur investissement de courte durée 

• Inconvénients : 

- Coût du combustible élevé. 

3.2.2 Matrice de risque après travaux 

La matrice présentée ci-dessous montre l’évolution de l’âge du parc pour 10 ans. L’âge moyen du parc 

en 2032 après les travaux de remplacement serait de moins de 11 ans et rentrerait donc dans le critère 

d’acceptabilité. 

 

Figure 4 - Matrice des risques après travaux 

A noter : Le GS Bouvet fait l’objet d’un projet de rénovation par la Ville. 

Sites
Coef hors 

production

Rendement GAZ 

(condens)

REFERENCE GAZ 

MWH PCS

TOUT GAZ 

CONDENSATION 

MWH PCS

Gain GAZ 

CONDENS en 

MWh PCS

Gain GAZ 

CONDENS en %

RATIO GES GAZ 

gCO²/kWH

REFERENCE 

GAZ teqCO²/an

TOUT GAZ 

CONDENS 

teqCO²/an

Réduction GAZ 

CONDENS 

teqCO²/an

Salons Saint Exupery 0,82 98% 351 259 92 26,19% 227 80 59 21

Centre Technique Municipale 0,83 98% 106 74 32 30,48% 227 24 17 7

Residence des personnes âgées CCAS 0,82 98% 745 563 183 24,51% 227 169 128 41

Groupe scolaire Bouvet 0,82 98% 573 442 131 22,83% 227 130 100 30

Serre 0,81 98% 112 76 36 31,96% 227 25 17 8

Groupe scolaire Pagnol + Espace Alphonse 

Daudet (sous-station)
0,82 98% 648 462 186 28,70% 227 147 105 42

Total 2 536 1 876 660 26,01% 576 426 150
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3.2.3 Montant des travaux Phase A – Base préconisée 
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3.2.4 Montant des travaux Phase B – Biomasse 

 

3.2.5 Synthèse 

Soit un montant total de 615 000 €HT ou 740 000 €TTC pour les travaux de : 

• Rénovation de chaufferie par des chaudières gaz à condensation ; 

• Mise en place de régulation performante ; 

• Rénovation / mis en conformité de première nécessité. 

 

Le projet de mise en place de biomasse sur le site du GS Pagnol est estimé à environ 240 000 €HT, soit 

près de 300 000 €TTC. 
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4 Temps de retour sur investissement 

Nous allons dans cette partie, estimer le temps de retour sur investissement suivant les travaux 

préconisés ci-avant. 

Les montant indiqués sont hors frais de financement. 

4.1 Phase A – Base 

Le coût envisagé des travaux de la Phase A est de l’ordre de 740 000 €TTC. 

A noter que ces travaux sont pour la plupart une nécessité pour garantir la continuité de service des 

installations. 

Le gain estimé suite à ces travaux est d’environ 500 MWhPCS par an. 

 

Bien que la conjoncture énergétique actuelle rende les prévisions du prix du gaz complexe, la moyenne 

du prix du gaz des 6 derniers mois est autour de 210 €TTC/MWhPCS. 

Le gain financier serait dont de l’ordre de 100 000 €TTC/an, soit un temps de retour de 8 ans, ce qui 

correspond à la durée correcte d’un marché d’exploitation avec travaux et engagement de performance 

énergétique. 

A noter que ce temps de retour sur investissement ne tient pas compte des CEE envisageables pour ces 

travaux. 

4.2 Phase B – Biomasse 

Le coût envisagé de la biomasse est de l’ordre de 300 000 €TTC. 

Le plus simple à mettre en œuvre est une chaudière à pellets mais c’est aussi un combustible plus cher 

que la plaquette bois. 

Nous partons néanmoins sur du pellet dans cette estimation avec un prix qui a fortement augmenté 

(600 €HT la tonne en novembre 2022) mais revient dans des prix plus acceptables aujourd’hui (autour 

de 350 €HT/t) alors que le prix moyen habituel est plutôt de l’ordre de 250 €HT/t. 

Nous prenons comme référence 350 €HT/t, soit environ 90 €TTC/MWhPCI. 

La consommation du GS Pagnol est d’environ 615 MWhPCS, soit près de 500 MWh utiles. 

Pour produire cette quantité d’énergie, il est nécessaire de consommer environ 570 MWhPCI de bois. 

 

Néanmoins une installation au bois n’est pas conçue pour couvrir l’intégralité de la consommation 

d’énergie. 

En effet, 50% de la puissance de la production permet de couvrir 80% des besoins énergétique. Ainsi en 

ne visant que 80% de couverture avec la biomasse, on peut ne dimensionner qu’à moitié la puissance 

de la biomasse, ce qui permet de faire des économies à la fois financières et de surface à mettre à 

disposition. Cette dernière est en effet vite très importante pour le stockage. 

 

In fine, le bilan énergétique serait donc de : 

• 400 MWh utiles de bois, soit environ 450 MWhPCI, ce qui représente un coût de l’ordre de 

50 000 €TTC/an ; 
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• 100 MWh utiles de gaz, soit environ 120 MWhPCS, ce qui représente un coût de l’ordre de 

25 000 €TTC/an ; 

• Un total d’environ 75 000 €TTC/an sur ce site contre 130 000 €TTC en tout gaz, ce qui 

représente une économie de 55 000 €TTC/an et donc un temps de retour de 6 ans. 

 

A noter cependant que les coûts de maintenance sont plus importants sur une production bois. 

Le temps de retour réel en tenant compte de cet aspect serait plutôt de l’ordre de 8 ans. Là encore, cela 

correspond à une durée correcte de marché pour ce type de projet. 

  



  16 / 19 

Ville de Coignières  SAGE ENERGIE 

05/01/2023  Aff. D063/GPA 

5 Préconisation sur le futur contrat 

Il existe différents types de marchés d’exploitation qui se différencient principalement selon que le 

paiement du combustible est forfaitaire et indépendant des conditions climatiques ou ne l’est pas. 

Ces types de marchés sont les suivants : 

• MT : Marché à Température extérieure 

• MC :  Marché à Comptage 

• CP : Marché Combustible et Prestation 

• PF : Marché Prestation et Forfait 

La rédaction de ces marchés est encadrée par le « Guide de rédaction des clauses techniques des 

marchés publics d’exploitation de chauffage avec ou sans gros entretien des matériels et avec 

obligation de résultat approuvé par la décision n° 2007-17 du 4 mai 2007 du Comité exécutif de l’OEAP 

(Observatoire Economique de l’Achat Public) ». 

5.1 Description des différents types de marchés 

5.1.1 MT : Marché à Température Extérieure 

Ce marché est un marché dont le montant annuel afférent à la consommation de 

combustible est initialement fixé forfaitairement sur la base d’un hiver moyen, puis 

corrigé en fonction des conditions climatiques de chaque hiver.  

Avantage : Bien que dans une mesure moindre que pour le marché MF, le marché MT permet aux 

services de budgétiser assez facilement leurs dépenses. 

Inconvénient : Le prix étant fixé compte-tenu des températures contractuelles prédéterminées, ce 

marché ne répercute pas sur le prix les réductions individuelles de chauffage que 

s’imposeraient les occupants. 

5.1.2 MC : Marché à Comptage 

Ce marché est un marché dont le montant annuel afférent à la consommation de 

combustible est évalué à prix unitaire en fonction de la quantité de chaleur fournie et 

mesurée par comptage.  

Avantage : Les efforts faits par l’acheteur public et/ou les usagers dans la meilleure gestion de leurs 

consommations leur sont immédiatement profitables. 

Inconvénient : Nécessite la mise en place et ensuite le contrôle annuel d’un compteur de chaleur (coût 

financier supplémentaire). 

5.1.3 CP : Marché Combustible et Prestations 

Ce marché est un marché dont le montant annuel afférent à la consommation de 

combustible est évalué à prix unitaire en fonction des quantités livrées.  

Avantage : Le titulaire a la responsabilité complète de l’approvisionnement et de la gestion du 

combustible pour toute la durée du marché. 

Inconvénient : Peu incitatif pour le titulaire, le marché CP exige de la part de la personne publique une 

surveillance rigoureuse pour lutter contre le gaspillage, ce qui peut l’amener à s’assurer le 

concours d’un expert. 
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5.1.4 PF : Marché Prestation et Forfait 

Il s’agit d’un marché d’exploitation sans fourniture de combustible. Le titulaire n’assure 

que la conduite des installations et les travaux de petit entretien. 

Avantage : Le client paye directement le combustible sur un contrat séparé. 

Inconvénient : Peu incitatif pour le titulaire, le marché PF exige de la part de la personne publique une 

surveillance rigoureuse pour lutter contre le gaspillage, ce qui peut l’amener à s’assurer le 

concours d’un expert. 

5.2 Les marchés avec clauses d’intéressement 

Chacun des types de marché ci-avant peut comporter une clause d’intéressement « I ». Les marchés de 

type MTI, MCI, CPI et PFI sont respectivement conformes aux marchés MT, MC, CP et PF avec en 

complément pour le chauffage une clause d’intéressement, prévoyant la partage des économies ou des 

excès de consommations de combustible, par rapport à une consommation de base définie pour un 

hiver moyen. 

L'estimation prévisionnelle des dépenses nécessaires au chauffage des locaux pendant la période 

contractuelle correspond au prix du MWh multiplié par le nombre MWh prévisionnels (NB), et constitue 

un engagement du Titulaire. Cette estimation tient compte de l'état des installations et des bâtiments 

à la date d'entrée en vigueur du marché. 

A l'issue de la période effective de chauffage de la saison considérée, il est procédé à une comparaison 

entre : 

• La consommation théorique de base corrigée en fonction de la durée de la période effective de 
chauffage et des conditions météorologiques constatées N’B. 

• La consommation de chaleur (exprimée en MWh) effectivement relevée au(x) compteur(s) pour 
le chauffage des locaux pendant cette même période NC. 

 

Cas du MTI, MCI et CPI : 

Si la consommation réelle (NC) est supérieure à la consommation théorique de MWh corrigée en 

fonction des conditions climatiques constatées (N’B), il est réglé au Titulaire uniquement la redevance 

correspondant à la consommation théorique de MWh corrigée en fonction des conditions climatiques 

constatées. 

Si la consommation réelle (NC) est inférieure à la consommation théorique de MWh corrigée en fonction 

des conditions climatiques constatées (N’B), le Maître d’Ouvrage bénéficie de 50% des économies 

réalisées. Néanmoins, le seuil partage des économies est limité à 25%, l’économie supplémentaire au-

delà de ce seuil revient en totalité au Maître d’Ouvrage. 

 

-25% NB 

RENEGOCIATION ECONOMIES 

(ET POSSIBLE RENEGOCIATION) 

DEPASSEMENT 

100% CLIENT 50% CLIENT 50% EXPLOITANT 100% EXPLOITANT 

 

Cas du PFI : 
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Si la consommation réelle (NC) est supérieure à la consommation théorique de MWh corrigée en 

fonction des conditions climatiques constatées (N’B), 100% du dépassement est à la charge du titulaire 

et 0% pour le Maître d’Ouvrage. Le dépassement à la charge du titulaire ne peut excéder 50% du 

montant global du P2. 

Si la consommation réelle (NC) est inférieure à la consommation théorique de MWh corrigée en fonction 

des conditions climatiques constatées (N’B), le Maître d’Ouvrage bénéficie de 50% des économies 

réalisés, dans la limite de 35% du montant global du P2. 

Néanmoins, le seuil partage des économies est limité à 25%, l’économie supplémentaire au-delà de ce 

seuil revient en totalité au Maître d’Ouvrage. 

-25% NB 

RENEGOCIATION 
ECONOMIES 

(ET POSSIBLE RENEGOCIATION) 
DEPASSEMENT 

100% CLIENT 50% CLIENT  50% EXPLOITANT 

 100% 

EXPLOITANT 

Dans la limite de 

50% du P2, 0% au-

delà 

0% CLIENT 

Dans la limite 

de 50% du P2, 

100% au-delà 

 

 Avec P1 Sans P1 

Prestation P1 OUI NON 

Taxe CEE - 
3 à 5 € HT/MWhPCS 

OUI OUI 

Choix fournisseur et prix Intégré à AO maintenance OUI 

Paiement par acompte et 
gestion de la facturation par le 

prestataire 
OUI NON 

Surcoût potentiel lié au P1 
Marge titulaire sur P1 

3 à 6% 

Risque intéressement sur P2 
de maintenance 

3 à 6% 

Maîtrise et transparence du 
surcoût 

OUI, dans le cadre d’un P2 
« Maîtrise de l’Energie » 

OUI, dans le cadre d’un P2 
« Maîtrise de l’Energie » 

Intéressement - Dépassement 
à la charge du MO 

0% 

Variable 

0% mais limité à un part du P2 
(généralement autour de 30%) 

Intéressement – Sur-économie 
pour le MO 

50% jusqu’à 25% P1, 100% au-
delà 

50% jusqu'à 25% du P1 mais 
limité à un part du P2 

(généralement de l’ordre de 
30%) 
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6 Conclusion 

Les installations de la Ville de Coignières sont pour la plupart très vétustes et devront faire l’objet de 

rénovation sur la période du prochain marché. 

Il est préconisé de choisir un marché P1 Gaz, P2 et P3 de type MTI pour le gaz et CPI pour le bois avec 

un intéressement sur le P1. Cet intéressement sera engageant et incitatif pour le Titulaire et permettra 

à la Ville de Coignières de réaliser des économies d’énergie. 

La durée du marché dépend principalement de l’orientation souhaitée pour les investissements et la 

capacité financière. En effet les charges de fonctionnement P1 et P2 sont semblables d’une année sur 

l’autre, aux variations économiques près. 

En revanche, plus la durée est longue, moins les annuités P3 seront élevées. 

Le tableau et le graphique ci-après reprennent les différents éléments financiers présentés ci-avant 

selon la durée du contrat. 

Poste Actuel 5 ANS 8 ANS 10 ANS 12 ANS 

Conso Gaz MWhPCS 3 895 3 236 3 236 3 236 3 236 

Conso Bois MWhPCI 0 500 500 500 500 

Coût Gaz €TTC 818 000 680 000 680 000 680 000 680 000 

Coût Bois €TTC 0 45 000 45 000 45 000 45 000 

P1 annuel €TTC 818 000 725 000 725 000 725 000 725 000 

P2 annuel €TTC 18 660 30 000 30 000 30 000 30 000 

P3 MRE annuel €TTC SO 20 000 20 000 20 000 20 000 

P3 Phase A €TTC SO 172 000 117 000 99 000 87 000 

P3 Phase B €TTC SO 70 000 48 000 40 000 36 000 

Total annuel €TTC 836 660 1 017 000 940 000 914 000 898 000 

Investissement (indicatif) SO 242 000 165 000 139 000 123 000 

Coût total du marché (indicatif) SO 5 085 000 7 520 000 9 140 000 10 776 000 

 

 

Au regard de la pente des différentes courbes, nous préconisons un marché d’une durée de 8 ans. 
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